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seulement pour le profit et le plaisir de la présente génération,mais aussi pour ceux des générations futures.

Malheureusement, le public a mis beaucoup de temps à reconnaîtrel'importance primordiale de ces idées. Les théories des économistespartisans du laisser-faire, les ambitions des faiseurs d'affaireset des industriels de l'époque, et l'habitude de vivre sur uncontinent sans limites, étaient vraiment trop tenaces. Ce n'estque vers la fin du siècle dernier que les gens et, partant, leursgouvernements, commencèrent à accepter l'idée de la conservation desressources renouvelables et, comme corollaire, celle de la protectionde la faune.

Cette idée a été mise en pratique au Canada quand on a voté les
premières lois provinciales sur le gibier et créé les parcs natio-naux. Le premier parc canadien de ce genre, l'actuel Parc nationalde Banff, a été aménagé dans les montagnes Rocheuses en 1887.L'objet premier 'des parcs nationaux n'était pas uniquement de pro-téger la faune. Les oiseaux et les animaux étaient considérésseulement comme une partie importante de notre héritage naturel quel'on se devait de conserver pour le profit et le plaisir de l'homme.Toutefois, les parcs nationaux sont en réalité des réserves où lesespèces indigènes de ces régions peuvent vivre libres et en sOreté.

En dehors des parcs nationaux, la faune, à une exception près, res-sortit au pouvoir législatif des gouvernements provinciaux etterritoriaux qui adoptent, appliquent et font respecter les lois etrèglements régissant la chasse, le piégeage et toute activité dumême genre ayant trait à la faune. L'unique exception réside en ceque la question des oiseaux migrateurs relève du Gouvernementfédéral.

Le traité sur les oiseaux migrateurs que le Canada et les États-Unis ont conclu en 1916 visait à accorder à ces oiseaux unemeilleure protection que celle quon pouvait attendre de lois noncoordonnées des provinces et des Etats ou même de lois de l'un oul'autre seulement des deux pays. Le traité renfermait la liste desgroupes d'oiseaux que les deux pays devaient protéger. Les oiseauxchanteurs et ceux qui étaient utiles au cultivateur en le débarras-sant d'insectes nuisibles, devaient recevoir une protection
complète, tandis que ceux que l'on considérait comme du gibierétaient protégés par des règlements de chasse révisés chaque année.

(n vertu du traité, les Gouvernements,fédéraux du Canada et desEtats-Unis, après avoir consulté les Etats et les provinces, ontétabli des limites quant a la quantité de gibier et à la périodede chasse. A l'intérieur de ce cadre, les États et les provinces
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